
 
 
 

Délibération n° 2022 - 065 

Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 
OBJET : Territoire Pilote Transmission : Partenariat avec la Région des Pays de la Loire et la 
Chambre d’Agriculture 
 

 
E X P O S E 

 

Le Conseil Régional des Pays de la Loire a souhaité renforcer sa politique de soutien à la 
transmission des exploitations agricoles, dans le cadre d’un partenariat avec des communautés de 
communes, pour tester et expérimenter des solutions potentiellement diffusables ensuite à l’ensemble 
de la région. 

 
Dans chaque département, un premier territoire pilote a ainsi été identifié pour ses enjeux en 

terme de renouvellement de générations.  
 
Compte tenu des actions et partenariats déjà engagés localement depuis 2009, la Communauté 

de Communes Châteaubriant-Derval a été sélectionnée par le Conseil Régional pour faire partie des 
territoires pilotes et ainsi bénéficier d’une dotation financière pour mener à bien de nouveaux projets.  

 
La Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire et les Jeunes Agriculteurs coordonnent le 

dispositif avec la communauté de communes, en associant l’ensemble des acteurs locaux de la 
transmission. L’objectif est de réfléchir à de nouveaux modes d’intervention, pour renforcer 
l’accompagnement des cédants, des associés en recherche d’un repreneur et des candidats à 
l’installation. Ce programme a vocation à démultiplier des actions existantes et surtout proposer des 
actions innovantes, avec des effets concrets, reproductibles sur d’autres territoires. Cette approche 
territoriale permettra également d’identifier des travaux spécifiques à engager pour retravailler 
l’attractivité du métier, mieux anticiper la cessation, améliorer la lisibilité du parcours de transmission et 
mobiliser des porteurs de projet.  

 
Ce partenariat, conduit sur 3 ans, permettra de mobiliser une enveloppe financière évaluée à   

40 000 € par an au titre du programme d’actions. La Chambre d’Agriculture financera à hauteur de 50 % 
cette enveloppe. Le solde sera assumé à hauteur de 30 % par le Conseil Régional et 20 % par la 
communauté de communes étant précisé que cette participation financière de l’intercommunalité est 
déjà intégrée au conventionnement pluriannuel, renouvelé avec la Chambre d’Agriculture depuis 2009.  

 
Le plan d’actions devra notamment répondre aux 3 grandes orientations suivantes :  
 
- Renforcer l’accompagnement des cédants : anticiper puis accompagner les projets 

préparant les reprises, 
- Améliorer la lisibilité du parcours et renforcer la synergie autour des projets de 

transmission, 
- Faciliter la mise en relation entre porteurs et cédants. 

 

Agriculture et Foirail 



 
 
 

Délibération n° 2022 - 065 

Conseil Communautaire du 30 juin 2022 

 
Pour conduire ce nouveau partenariat, un comité de pilotage sera mis en œuvre et constitué 

de :  
- 2 membres de la Chambre d’Agriculture, 
- 2 membres des Jeunes Agriculteurs, 
- 2 membres de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval : M. Bruno DEBRAY 

et M. Sébastien CROSSOUARD,  
 
Les autres partenaires du monde agricole seront sollicités en lien avec chacune des 

thématiques de travail abordées. Un temps fort sera organisé annuellement où seront conviés 
l’ensemble des représentants des structures agricoles œuvrant sur le territoire communautaire.  

 
Ce dossier a été examiné lors de la Commission « Agriculture et Foirail » réunie le 1er juin 

dernier. 
 
 

                                        D E C I S I O N 
 
 

Compte tenu de ce qui précède, le conseil communautaire décide :  
 
- d’approuver la participation de la Communauté de Communes comme territoire pilote, 

 
- d’approuver la constitution du comité de pilotage et la désignation de deux membres pour 

y siéger : 
. M. Bruno DEBRAY, 
. M. Sébastien CROSSOUARD. 

 
- d’approuver la répartition financière telle que mentionnée dans l’exposé pour une période 

de 3 ans, 
 
- d’autoriser Monsieur le Président ou Monsieur le Vice-Président délégué à signer la 

convention de partenariat à venir ainsi que tous les documents nécessaires à l’exécution 
de la présente délibération. 

 

 

 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 30 juin 2022 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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      Membres titulaires en exercice : 54
 

------------------------------------------- 
 

 L'an deux mil vingt-deux, le trente juin, les membres de la Communauté de 
Communes de Châteaubriant – Derval se sont réunis à Châteaubriant – au siège de la 
communauté de communes - sous la Présidence de M. Alain HUNAULT 
 

Communes  Conseillers Communautaires  Prés.  Abs.  Exc.  
Donne 

pouvoir à 
Nom de la personne  

LA CHAPELLE GLAIN M. Michel POUPART   X P Mme Catherine CIRON 

CHATEAUBRIANT 

M. Alain HUNAULT X     

Mme Catherine CIRON X     

M. Georges-Henri NOMARI X     

Mme Jacqueline BOMBRAY X     

M. Rudy BOISSEAU   X   

Mme Claudie SONNET X     

M. Elias AMIOUNI X     

Mme Christine BOURDEL  X     

M. Jean-Luc MARSOLLIER X     

Mme Simone GITEAU X     

M. Bernard GAUDIN  X     

M. François-Xavier LE HECHO  X     

DERVAL 

M. Dominique DAVID  X     

Mme Jacqueline LEBLAY X     

M. Michel HORHANT X     

Mme Laurence LE BIHAN  X     

ERBRAY 

Mme Isabelle DUFOURD-BOUCHET  X     

M. Jean-Noël BEAUDOIN X     

Mme Lucie PAUL   X P 
Mme Isabelle DUFOURD-
BOUCHET 

FERCE M. Alain LE TOLGUENEC X  X P Mme Brigitte MAISON 

LE GRAND AUVERNE M. Sébastien CROSSOUARD X     

ISSÉ 
Mme Béatrice PIERRISNARD   X P Mme Marie-Anne LAILLET 

M. Sylvain HAMON    X P M. Sébastien CROSSOUARD 

JANS 
Mme Marie-Irène BOUIN  X     

M. Sylvain DESCARPENTRIES   X P Mme Marie-Irène BOUIN 

JUIGNE DES MOUTIERS Mme Brigitte MAISON X     

LOUISFERT M. Alain GUILLOIS X     



LUSANGER 
M. Yves  FROMENTIN X     

Mme Mireille BELLON-CHAMOT  X     

MARSAC SUR DON  
M. Hervé DE TROGOFF  X     

Mme Géraldine PINSON-LERAY  X     

LA MEILLERAYE DE 
BRETAGNE 

Mme Marie-Pierre GUERIN X     

M. Jean-Yves GICQUEL X     

MOIDON LA RIVIERE 
M. Patrick GALIVEL X     

Mme Annette PIÉTIN    X P M. Patrick GALIVEL 

MOUAIS M. Yvan MÉNAGER X     

NOYAL SUR BRUTZ Mme Édith MARGUIN X     

PETIT AUVERNE M. Guy DELAUNAY X     

ROUGE 

M. Jean-Michel DUCLOS X     

Mme Isabelle MICHAUX X     

Mme Catherine LE HECHO X     

RUFFIGNE M. Louis SIMONEAU X     

SAINT AUBIN DES 
CHATEAUX 

M. Daniel RABU   X   

Mme Marie-Paule SECHET   X   

SAINT JULIEN DE 
VOUVANTES 

M. Jean-Michel CHEVALIER 
 X     

SAINT VINCENT DES 
LANDES  

M. Alain RABU X     

Mme Marie-Anne LAILLET X     

SION LES MINES  
M. Bruno DEBRAY X     

Mme Martine CHEVALIER   X P M. Bruno DEBRAY 

SOUDAN 
M. Jean-Claude DESGUÉS X     

Mme Nathalie PIGRÉE X     

SOULVACHE M. Didier PAITIER   X   

VILLEPOT M. Philippe DUGRAVOT X     
 
 
Secrétaire de Séance : Monsieur François-Xavier LE HECHO 
 
M. Alain RABU et M. Alain LE TOLGUENEC ont quitté la séance à 19 h 54 lors de la lecture de la délibération 
n°073 relative à la convention partenariale du Projet Culturel de Territoire Châteaubriant-Derval. M. Alain            
LE TOLGUENEC a donné pouvoir à Mme Brigitte MAISON. 
 
M. Yvan MENAGER a quitté la séance à 20 h 22 lors de la lecture de la délibération n°076 relative à la 
solarisation du patrimoine bâti de la communauté de communes. 
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